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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c.C-47.1) permet à toute 

municipalité locale d’adopter des règlements en matière 

d’environnement et en matière d’urbanisme ; 

CONSIDÉRANT QUE  les règlements d’urbanisme ont été adoptés en 2011 et qu’une constante 

mise à jour est nécessaire en fonction du développement de la 

municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge opportun d’apporter des ajustements à son plan 

d’urbanisme; 

CONSIDÉRANT QUE  l’avis de motion a dûment été donné lors de la séance du_14 MARS 

2023__, suivi du dépôt d’un projet de règlement à la même séance; 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé pas _MICHEL LTREMBLAY____ et résolut à l’unanimité que le 

conseil municipal d’adopter le 1er projet de règlement 200-2023 modifiant le plan d’urbanisme, 

tel qu’il suit: 

 

  

RÈGLEMENT 200-2023 modifiant le plan d’urbanisme 



RÈGLEMENT 200-2023 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 

2 
 

 

ARTICLE 1  TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement 200-2023 modifiant le plan d’urbanisme ». 

 

ARTICLE 2 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit. 

 

ARTICLE 3 BUT DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but de modifier le règlement 200-2011 – Plan d’urbanisme afin de 

mettre à jour les affectations du territoire et la cartographie des zones de protections des puits 

de la Municipalité. 

 

ARTICLE 4  MODIFICATION DE LA CARTE 1 -L’EAU PORTABLE 

La carte 1 – l’eau potable est remplacée par la carte jointe à l’annexe 1, du présent règlement. 

 

ARTICLE 5  MODIFICATION DES PLANS D’AFFECTATIONS DU SOL (ANNEXE) 

Le plan des affectations du sol annexé au règlement 200-211 – Plan d’urbanisme (annexe feuillet 

1 et 2) est modifié de la façon suivante :  

La zone 76-Rb (ZPD) est retirée des zones de développement prioritaire et devient la zone 76-Rb. 

La zone 66-Ra (ZPD) est retirée des zones de développement prioritaire et devient la zone 66-Ra. 

Une portion de la zone 68-Ra, correspondant au lot 6 380 420, est retranché de la zone 68-Ra et 
devient zone de développement prioritaire 110-Ra(zpd). 

Les cartes (feuillet 1 et 2) sont jointes en annexe 2, du présent règlement. 
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ANNEXE 1 - CARTE 
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ANNEXE 2 – FEUILLET 1 ET 2 
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